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s'obstinent à voir ·dans ces libertés, même el ce qu'elles ont de
vicieux, la plus belle gloire de notre époque et le fondement néces-
saire des constitutions politiques, comme si sans elles on ne saurait
imaginer de parfait gouvernement, il Nous a paru nécessaire pour
l'intérêt public, en fhce duquel Nous nous mettons, de traiter à part
cette question.

Ce que nous avons directement en vue, c'est la liberté morale,
considérée soit dans le.s individus, soit dans la société.-Il est bon
cependant de dire tout d'abord quelques mots de la liberté naturelle,
laquelle, bien que tout à fait distincte de la liberté morale, est pour-
tant la source et le principe d'où toute espèce de liberté découle
d'elle.mêne et comme naturellement. Cette liberté, le jugement
et le sens commun de tous les hommes, qui, certainement, est pour
nous la vuiK de la nature, ne h. reconnaissent qu'aux êtres qui ont
l'usage de l'intelligence ou de la raison, et c'est en elle que consiste
manifestement la cause cui nous fait considérer l'homme comme
responsable de ses actes. Et il n'en saurait être- autrement ; car,
tandis que les animaux n'oléissent qu'aux sens et ne sont poussés
que par finstinct naturel à rechercher ce qui leur edt utile ou à éviter
ce qui leur serait nuisible, l'homme dans chacune des actions de sa
vie a la raison pour guide.

Or, la raison, à l'égard des biens de ce nionde, nous dit de tous et
de chacun qu'ils peuvent indifférenîn.ent être ou ne pas être, d'où il
suit qu'aucun d'eux ne lui apparaissant comme absolument néces-
saire, elle donne à la volonté le pouvoir d'option pour choisir ce qui
lui platt.

Mais si l'homme peut juger de la contingence, comme oL dit, des
biens dont Nous avons parlé, c'est qu'il a une âme simple de sa nature,
spirituelle et capable de penser : une âme qui, étant telle, ne. tire
point son origine des choses corporelles, pas plus qu'elle n'en dépend
pour sa conservation, mais qui, créée immédiatement de Dieu et
dépassant d'une distance immense la commune condition des corps,
a son mode propre et particulier de vie et d'action ; d'où il résulte que,
comprenant par sa pensée les raisons immuables et nécessaires du
vrai et du bien, elle voit que ces biens particuliers ne sont nullement
des biens nécessaires. Ainsi, prouvef pour l'âme humaine qu'elle est
dégagée de tout élément mortel et douée de la faculté de penser,
e est établir en même temps la libei té naturelle sur son plus solide
fondement.

Or, cette doctrine le la liberté, comme celle de la simplicité,
de la spiritualité et de 'immortalité de l'âme humaine, nul
ne la prêche plus haut, ni ne l'affirme avec plus de constance

que l'Eglise catholique ; elle l'a de tout temps enseignée, et elle la
défend comme un dogme. Bien plus, devant les attaques des héré-
tiques et des fauteurs d'opinions nouvelles, c'est l'Eglise qui a pris la
liberté sous son patronage et qui a sauvé de la ruine ce grand bien
de l'homme. A cet égard, les monuments de l'histoire témoignent
de l'énergie avec laquelle elle a repoussé les efforts des Manichéens


